
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Objet : 

Demande d’autorisation 
environnementale pour l’extension et la 

modification des modalités d’exploitation, 
d’une carrière, d’une installation mobile 

de traitement des matériaux et d’une 
station de transit 

Demandeur : 

 

Société EGATA TREPORT RAMASSAMY SAMELOR 

Localisation : 

 
 
 
 
 

Lieu-dit « Les Buttes du Port », parcelles section AX n°93, 43 
et 152 de la commune du Port (97420) 

Référence EMC2 : N°D379 
Référence devis N°589/2021 
Date : Juillet 2022 

Maîtrise foncière du terrain 

N° Pièce jointe Intitulé de la pièce jointe du CERFA n°15964*01 

3 Un justificatif de la maîtrise foncière du terrain. 
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PREAMBULE 

La SARL SETCR exploite une carrière de matériaux alluvionnaires, une installation mobile de traitement 

de matériaux et une station de transit au lieu-dit « Buttes du Port » sur la commune du Port. Cette 

installation classée pour la protection de l'environnement (ICPE) est autorisée par l'arrêté préfectoral 

n°2010-164/SG/DRCTCV du 29 janvier 2010 complété par les arrêtés préfectoraux n°2012-

509/SG/DRCTCV du 23 avril 2012, n°2018-937/SG/DRECV du 1er juin 2018 et dernièrement n°2021-

2633/SG/SCOPP du 21 décembre 2021. 

L’échéance de l’autorisation d’exploiter, incluant la remise en état des terrains a été fixée au 31 décembre 

2020. 

Afin : 

- d’optimiser le gisement présent sur la surface exploitable et ce conformément aux orientations 

du Schéma Départemental des Carrières de la Réunion (Orientations pour une utilisation 

rationnelle des matériaux), 

- de permettre une remise en état plus cohérente à l’échelle des carrières voisines de SCPR et de 

TGBR, 

- de facilité la mise en place des aménagements futurs au niveau de la Zone Arrière Portuaire 

(ZAP) du Port-est, qui a fait l’objet d’une procédure de Projet d’Intérêt Général (PIG) en 2014 

(arrêté préfectoral n°4232 du 14 août 2014), renouvelé deux fois pour une durée de 3 années 

en 2017 (AP n°1629/SG/DCL/BU du 17 juillet 2017) et en 2020 (AP n°2430 du 15 juillet 2020), 

- de régulariser la situation de l’installation, 

la SETCR envisage de poursuivre l’exploitation de l’installation au-delà du 31 décembre 2020 en 

abaissant les cotes d’extraction initialement prévues sur sa carrière au droit de la surface autorisée par 

l’AP du 21 décembre 2021 et de prolonger la durée d’autorisation jusqu’au 31 août 2023 minimum. 

Conformément à l’article L.181-1 du code de l’environnement issu de l’Ordonnance n°2017-80 du 26 

janvier 2017, le projet doit faire l’objet d’une demande d’autorisation environnementale au titre des 

Installations Classées pour la Protection de l’Environnement pour la rubrique 2510-1 (exploitation de 

carrière). 

Ce présent document s’attache à justifier de la maîtrise foncière de la SETCR (PJ n°3 du CERFA 

n°15964*01). 
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IDENTIFICATION CADASTRALE ET MAITRISE FONCIERE 

Les parcelles concernées par la présente demande sont référencées dans le tableau ci-dessous : 

Section 

Ancien 

numéro de 

parcelle 

Nouveau 

numéro de 

parcelle 

Surface 

concernée par le 

périmètre classé 

(en m2) 

Surface 

concernée par 

l’extraction 

(en m2) 

Propriétaire 

AX 

37 93 20 124 6 842 Département 

de la Réunion 

(CG974) 

43 43 24 416 20 243 

49 152 3 990 1 980 

Total 48 530 29 065 - 

Soit en hectares 4,853 2,9065 - 

Tableau 1 : Parcelles concernées par le projet de carrière 

La SETCR possède la maîtrise foncière de ces parcelles via un contrat de fortage. Ce contrat de fortage 

a été prolongé plusieurs fois et amendé. Ces documents sont présentés en Annexes du document. 

Le site de la SETCR jouxte : 

- à l’ouest, de l’autre côté de la voie de la ZAP, les zones des sociétés TERALTA Granulat Béton 

Réunion (TGBR) et de la Société de Concassage et de Préfabrication de la Réunion (SCPR) en 

cours d'extraction,  

- au nord-est la rue Patrice LUMUMBA,  

- au nord-ouest le cimetière, 

- au sud-est la Route Nationale n°1. 
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Planche 1 : Situation cadastrale du projet



 

 

 

 

 
 

 

 

 

                                                                                                                                   ANNEXE 1 

 

 

 

 

 

Décision de prolongation du contrat de fortage du 30 
novembre 2017, parcelles AX n°43 et n°93 

(anciennement n 37) 
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Prolongation du contrat de fortage du 30 novembre 
2017, parcelles AX n°43 et n°93 (anciennement n°37) 
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Avenant du 30 novembre 2017 au contrat de fortage 
intégrant la parcelle AX n°152 (anciennement n°49)   
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Avenant n°2 du contrat de fortage du 16 septembre 
2021, parcelles AX n°43, n°93 et n°152 








